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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12641

Département(s) de publication : 12
 Annonce n° 25-12641

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE L'AVEYRON

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Déneigement des routes départementales secondaires - Lot n°3 AMI NORD - Circuit 
AURELLE POMAYROLS

  Description : La prestation consiste à déneiger les routes départementales à l'aide d'un 
pousseur et d'un outil de raclage. L'entreprise assure la totalité de la prestation qui comprend 
notamment la mise à disposition du véhicule et des outils de déneigement, les carburants, le 
personnel de conduite, les moyens de communication, selon les modalités précisées dans le 
cahier des charges. Aucune prestation de salage ou de gravillonnage des voies ne sera 
demandée à l'entrepreneur. La prestation de déneigement sera effectuée sur le circuit de base 
prédéfini.

  Identifiant de la procédure : 0921cfdb-543e-4136-bdbe-1e8c2eb01dfe

  Avis précédent : d1daa50a-92f9-4714-b6e6-aff40fd9a40e-01

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Chaque lot est conclu pour une durée de cinq ans 
à compter de la date de notification des marchés. En application de l'article L.2125-1 1° du code 
de la commande publique, cette durée est justifiée par le fait que leur exécution nécessite des 
investissements amortissables sur une durée à minima de cinq ans.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90620000 Services de déneigement
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Déneigement des routes départementales secondaires - Lot n°3 AMI NORD - Circuit 
AURELLE POMAYROLS

  Description : Accord-cadre mono-attributaire de services à bons de commande sans montant 
minimum et avec un montant maximum annuel de 50 000,00 euros HT conformément aux 
articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. Le 
présent accord-cadre est conclu à compter de la date de notification de l'accord-cadre 
jusqu'au 14/11/2025. Il pourra être reconduit quatre (4) fois tacitement pour une durée de 12 
mois.

  Identifiant interne : 2024M0209

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90620000 Services de déneigement

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 60 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations (pondération : 60)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique (pondération : 40)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les recours contentieux pouvant être 
intentés devant le Tribunal Administratif de Toulouse sont les suivants : 1/ Avant la 
signature du marché : - Soit un référé précontractuel (articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code 
de justice administrative); - Soit un recours pour excès de pouvoir contre les actes 
détachables du contrat dans un délai de deux mois à compter de leur notification 
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(articles R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative). 2/ Après la signature du 
marché : - Soit un référé contractuel dans les 31 jours qui suivent la publication de l'avis 
d'attribution du contrat, ou à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de 
conclusion de celui-ci (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice administrative) ; - 
Soit un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicités 
appropriées (CE, Assemblée, 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne, req. n°
358994). Pour plus de renseignements sur l'introduction des recours possibles, les 
candidats sont invités à consulter le site internet du Conseil d'Etat : https://www.conseil-
etat.fr/.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulouse

  Organisation qui signe le marché : DEPARTEMENT DE L'AVEYRON

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 200,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 200,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AGRI-NEIGE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 2024M0209

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024M020900

  Date de conclusion du marché : 24/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : DEPARTEMENT DE L'AVEYRON
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE L'AVEYRON

  Numéro d’enregistrement : 22120001700012

   Adresse postale : cs 43147

  Ville : Rodez Cedex

  Code postal : 12031

     Subdivision pays (NUTS) : Aveyron ( FRJ22 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@aveyron.fr

  Téléphone : 0565550350

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Toulouse

  Numéro d’enregistrement : 17310005800010

   Adresse postale : 68 rue Raymond IV - B.P. 7007

  Ville : Toulouse Cedex 7

  Code postal : 31068

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Garonne ( FRJ23 )

  Pays : France

  Téléphone : +33 562735757

  Télécopieur : +33 562735740

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : AGRI-NEIGE
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  Numéro d’enregistrement : 51063383700016

  Ville : SAINT-GENIEZ-D'OLT-ET-D'AUBRAC

  Code postal : 12130

     Subdivision pays (NUTS) : Aveyron ( FRJ22 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c9ed36b4-adf2-4049-9f83-534cf8b10a33 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 03/02/2025 à 16:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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